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 André Turmel
Direct  514 397 5141
aturmel@fasken.com

Le 10 août 2012
No de dossier : 10887/ 115805.00117

PAR SDÉ

Me Véronique Dubois, Secrétaire
Régie de l’énergie
Tour de la Bourse
800, place Victoria – 2e étage, bureau 255
Montréal (Québec) H4Z 1A2

Objet : R-3807-2012 et R-3811-2012 - Demande d’intervention de la Fédération 
canadienne de l’entreprise indépendante relativement aux demandes d’Intragaz, 
société en commandite (« Intragaz ») de fixer les tarifs d’emmagasinage pour les 
sites de Pointe-du-Lac et Saint-Flavien à compter du 1er mai 2013 (R-3807-2012) 
et de Société en commandite Gaz Métro afin de l’autoriser à récupérer par 
l’intermédiaire de ses tarifs les coûts associés à l’utilisation des sites d’entreposage 
de Pointe-du-Lac et de Saint-Flavien appartenant à Intragaz (R-3811-2012)

Chère consœur,

Veuillez trouver ci-joint la demande d’intervention de la FCEI relativement aux 
demandes d’Intragaz, société en commandite (« Intragaz ») de fixer les tarifs 
d’emmagasinage pour les sites de Pointe-du-Lac et Saint-Flavien à compter du 1er mai 
2013 (R-3807-2012) et de Société en commandite Gaz Métro afin de l’autoriser à 
récupérer par l’intermédiaire de ses tarifs les coûts associés à l’utilisation des sites 
d’entreposage de Pointe-du-Lac et de Saint-Flavien appartenant à Intragaz (R-3811-
2012) de même que les budgets de participation. Les copies papier seront déposées à la 
Régie au plus tard lundi matin.

Espérant le tout conforme, nous vous prions de recevoir, chère consœur, l’expression 
de nos salutations distinguées.

FASKEN MARTINEAU DuMOULIN S.E.N.C.R.L., s.r.l.

(s) André Turmel

André Turmel
AT/cf
p.j.
cc: Procureurs d’Intragaz et de Gaz Métro


